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Aussac-Vadalle, le 15 février 2010

Mademoiselle LARUE Virginie

Grande Rue

16450 SAINT LAURENT DE CERIS 

Objet :

Lettre avec AR

Mademoiselle, 

Les 1er et 3 février derniers, convoquée par Maître DEENEN-LAURAIN (huissier de justice à Angoulème)

vous ne vous êtes pas présentée Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE,

Selon vos dires, et par 2 fois donc, vous deviez lui remettre les clefs du logement que vous avez librement  quitté le 22 novembre dernier.
Le 10 février 2010, Maître ZERDOUN (du même cabinet d’huissiers), assisté des gendarmes de Saint Angeau et d’élus de la commune, à procéder à un constat de carence du logement :

· absence d’habitat et de possibilité de vie dans ledit logement.

 Or les lieux sont encore encombrés, d’un certain nombre d’objets « divers et variés ».

Il vous appartient donc de venir les retirer 

avant le lundi 22 mars 2010 à minuit.

soit 4 mois après votre départ volontaire.
Passée cette date, ces objets seront considérés comme ne présentant aucune utilité ou intérêt pour vous, et en conséquence seront mis en déchetterie.

A compter du 23 mars 2010, donc, nous ne serons nullement responsables des objets restants dans l’appartement.
Veuillez croire, en l’expression de mes sincères salutations.





L’adjointe au Maire,

Martine GLEMAIN
�EMBED Unknown���
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